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Dans le présent document, le terme 

« Adhérent » désigne les associations ad-

hérentes à la FNAAFP/CSF. 

Le terme « usagers » désignent les per-

sonnes physiques ou les familles qui 

font appel aux services de nos associa-

tions. 

Les sigles utilisés sont expliqués dans le 

lexique en fin de document. 
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 Un nouvel élan associatif 

La FNAAFP/CSF, créée en 1954, 

est héritière d’activités mises en 

place dès 1942 et s’est construite 

grâce à des liens forts avec La 

CSF. Dès le début et jusqu’à au-

jourd’hui, les objectifs de la Fédé-

ration sont doubles : ils relèvent 

autant de l’action revendicative 

que de l’accompagnement des 

associations adhérentes dans 

leur gestion des services. C’est 

sur ces deux piliers que s’est 

construite notre fédération et 

c’est ce double objectif qui fait 

notre spécificité et notre singula-

rité dans un secteur aujourd’hui 

en forte tension. 

Tous les 3 ans, nous redéfinis-

sons nos priorités. Notre projet 

s’appuie sur une charte et sur un 

rapport d’orientation voté lors de 

nos assemblées générales. 

Le nouveau projet et les nouvelles 

orientations de la FNAAFP/CSF 

visent à s’inscrire dans la conti-

nuité des actions entreprises ces 

dernières années. 

Ce document regroupe les enga-

gements que nous prenons pour 

la période 2017-2020 . Il s’agit de 

notre projet politique que nous 

voulons revendiquer et porter. 

Il est le fruit du travail de l’en-

semble des acteurs de notre ré-

seau  (adhérents, salariés, ad-

ministrateurs, usagers). Il se 

veut ambitieux et résolument 

ancré dans l’avenir. Il réaffirme 

notre double orientation, reven-

dicative et gestionnaire. 

Revendiquer pour porter tou-

jours plus haut les droits de 

tous les usagers à accéder à des 

prestations de qualité. Mais 

aussi accompagner nos associa-

tions dans leur gestion pour of-

frir un service à la hauteur de 

cette attente. 

Réaffirmer aussi que les Ser-

vices d’Aide à Domicile appar-

tiennent à l’Economie Sociale et 

Solidaire et que notre modèle 

associatif est celui qui répond le 

mieux à cet objectif. 

Un plan stratégique sera élaboré 

à partir de ce document d’orien-

tation politique. Il déclinera de 

manière opérationnelle ce que 

nous allons réaliser ensemble 

au cours de ces 3 années. 

C’est le challenge que nous 

nous donnons et que nous al-

lons réaliser tous ensemble ! 
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 La solidarité menacée 

Sous le double effet d’une crise 

socio-économique durable et 

d’une crise financière qui touche 

nos principaux financeurs pu-

blics, c’est notre modèle social qui 

risque d’être démantelé, c’est la 

solidarité qui est menacée. Cette 

menace est aggravée  par la mise 

en avant du modèle marchand. 

Nos services sont confrontés à la 

fois à des problèmes de tarifica-

tion, à la baisse des ressources 

des personnes et à la concurrence 

toujours plus forte des acteurs 

privés du secteur lucratif. 

Certains Services marchands 

d’Aide à la Personne sont classés 

au sein de l’Economie Sociale et 

Solidaire … mais ce n’est qu’une 

caution pour ceux qui ne recher-

chent que la rentabilité d’un sec-

teur dit « en croissance ». 

Il est essentiel de promouvoir 

notre modèle associatif parce que 

c’est le modèle le plus pertinent 

pour répondre au nécessaire be-

soin de solidarité, pour expéri-

menter et s’adapter en perma-

nence aux besoins des personnes, 

pour placer la personne, la famille 

et les salariés de nos associations 

au centre de nos actions.  

 C’est enfin le modèle qui nous 

protège d’une individualisation 

croissante de notre société, 

d’une « marchandisation » des 

services sociaux et d’une aggra-

vation permanente des inégali-

tés. 

Ce n’est pas juste un modèle 

économique que nous défen-

dons; c’est un modèle de socié-

té solidaire qui affirme la pri-

mauté de la personne et qui 

crée et renforce le lien social. 

Il nous faut défendre ce modèle 

associatif, humaniste, le porter 

haut et fort comme la réponse la 

plus pertinente aux besoins 

d’accompagnement des per-

sonnes et des familles … et se 

battre pour qu’il soit financé à 

la hauteur des besoins. 

La FNAAFP/CSF apporte un ap-

pui, des conseils et porte les re-

vendications des associations 

adhérentes auprès des ins-

tances nationales. Elle est un 

lieu de concertat ion et 

d’échanges entre les associa-

tions qui permet de faire émer-

ger une ligne politique et de 

trouver collectivement des solu-

tions.  
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L’identité de la FNAAFP/CSF 

Notre identité associative est 

forte. Elle s’incarne dans l’his-

toire et les conquêtes sociales de 

notre pays, dans l’histoire de 

notre mouvement et par les 

liens qui nous unissent à la 

CSF. 

La FNAAFP/CSF s’est forgée au 

fil du temps cette identité par 

ses actions militantes et de 

développement de services 

avec la participation des usa-

gers et l’implication des profes-

sionnels, pour toujours adapter 

notre réponse aux besoins des 

personnes. 

Notre slogan résume bien cet 

enjeu « Solidairement, tout 

simplement ». 

Dans un paysage économique 

compliqué pour nos associa-

tions, il est essentiel de conti-

nuer à défendre nos valeurs 

avec d’autres acteurs associa-

tifs, et en premier lieu ceux de 

la branche de l’aide, de l’accom-

pagnement, des soins et des 

services à domicile (BAD). Il est 

également essentiel de porter  

notre identité propre, celle d’une 

fédération employeur, à la fois 

militante et gestionnaire, qui fait 

toute la raison d’être de notre 

fédération. 

Notre fédération est Solidaire, 

Professionnelle, Militante et 

Gestionnaire. Ces valeurs, 

nous voulons continuer à les 

affirmer.  

Nous contribuons par notre ac-

tion à porter, avec d’autres, ces 

valeurs basées sur les droits 

fondamentaux des personnes 

que nous accompagnons. 

C’est riche de cette identité que 

nous définissons nos orienta-

tions politiques, et c’est fort de 

notre volonté de les faire avan-

cer que nous les mettrons en 

œuvre au travers de notre Plan 

stratégique. 
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Nos valeurs 
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 Solidarité 

 Des services de qualité pour 

tous. 

La FNAAFP/CSF est soucieuse 
de la qualité des prestations et 

favorise la mise en œuvre d’une 

politique constante d’améliora-

tion continue de la qualité de 

l’organisation et de l’interven-

tion, pouvant aller jusqu’à la 
certification de service. 

 

 Une attention particulière 

aux publics fragilisés. 

Notre attention va d’abord vers 
les publics les plus fragiles, les 

plus en difficulté, vers ceux qui  

ont besoin d’aide et de soutien, 

sans oublier notre implication 

dans les missions de prévention. 

Ce sont nos valeurs, la raison 
d’être des services de notre fédé-

ration. Même si nos services 

s’adressent à toutes et tous, là 

où certains vont concentrer 

leurs actions vers les interven-
tions les plus « rentables », nous 

défendons l’idée que ce sont 

d’abord les publics vulnérables 

ou momentanément fragilisés 

qui sont au cœur de notre enga-

gement et de nos actions. 
L’attention et le respect des usa-

gers implique une prise en 

compte globale des situations 

familiales, en plaçant la famille 

au centre du projet. La famille, 
avec sa culture, ses habitudes,  

doit être partie prenante du par-

cours d’accompagnement et 

conserver, ou renforcer, son 
pouvoir d’agir. Notre ambition 

est de construire avec les per-

sonnes et de faire « avec ».  

 

 Une forte dimension sociale 

et familiale. 
C’est l’aspect social qui différen-

cie l’aide et l’accompagnement à 

domicile et la relation de service. 

Cette dimension sociale confère 

à l’activité d’aide et d’accompa-
gnement l’obligation de concilier 

une éthique et une qualité irré-

prochable de service. 

Nos services interviennent chez 

des personnes ou des familles 

fragilisées qui ne peuvent plus 
réaliser les tâches quotidiennes, 

suite à des difficultés ou des 

besoins ponctuels ou durables : 

grossesse, naissance, maladie, 

accident, handicap, ou pour un 
soutien moral et éducatif: ac-

compagnement à la parentalité, 

soutien scolaire, insertion, … 

Certaines associations peuvent 

également intervenir pour  les 

services qui relèvent du confort,  
où il s’agit de répondre à la de-

mande de toutes les personnes 

qui en ressentent le besoin, 

sans distinction d’origine, de 

religion ou de motivation. 
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Gérer autrement 

 Principes de l’Economie 

Sociale et Solidaire (ESS). 

Nous appliquons et défendons 
les principes de l’ESS, à savoir : 

 une gestion démocratique; 

 une utilité sociale des projets; 

 une mixité des ressources ga-

rantissant une indépendance 

par rapport aux pouvoirs pu-

blics; 

 la non-lucrativité individuelle. 

 la Responsabilité Sociale et 

Environnementale (RSE). 

 

 Le profit n’est pas notre 
finalité. 

Nous avons pour ambition 

d’intervenir en veillant à ce que 

les plus modestes aient égale-

ment droit à des services de 
qualité réalisés par des interve-

nants qualifiés et compétents. 

Tous, administrateurs et sala-

riés, s’interrogent constamment 

sur le « pourquoi » de l’interven-

tion et pas seulement sur le 
« comment », pour ne pas tom-

ber dans une logique unique-

ment gestionnaire.  

 

 La place des salariés 
Nous favorisons la participation 

de nos salariés aux différentes 

instances (nationales et locales) 

et encourageons leur participa-

tion active à la vie de nos asso-

ciations et à la définition des 
orientations. 

 La place de l’usager. 

Nous réaffirmons que l’usager 

est au centre de nos préoccupa-
tions et de nos actions, et de ce 

fait nous mettons en place des 

mesures qui permettent autant 

que possible leur participation à 

nos instances. 
 
 La participation des asso-

ciations aux instances. 

Les associations ont une place 
centrale dans notre fédération 

où ils siègent dans toutes les 

instances (dont le Conseil d’Ad-

ministration). 
 
 Faire vivre le dialogue so-

cial et améliorer les condi-

tions de travail. 
La pratique du dialogue social, 

le respect des conditions de tra-

vail et de la formation des per-

sonnes sont incontournables. Ils 

participent de nos valeurs qui 

mettent l’humain au centre de 
notre action. 

La FNAAFP/CSF en tant que 

fédération employeur reven-

dique : 

- le fait que les salariés aient un 
emploi socialement reconnu et 

un salaire décent, 

- des possibilités d’évolution 

professionnelle et la reconnais-

sance des métiers par des di-

plômes reconnus et valorisés.  
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Professionnalisme 

 Formation des profession-

nels. 

Depuis la création des premiers 
services, notre Fédération œuvre 

pour que les salariés reçoivent 

une formation diplômante, pro-

fessionnalisante. Le but est 

d’acquérir toutes les compé-

tences pour assurer des inter-
ventions de qualité auprès des 

usagers.  

La formation des professionnels 

doit veiller à une meilleure 

adaptation au poste de travail, 
mais aussi à la promotion des 

personnes. 

 

 Un organisme de formation, 

l’IFED. 

En partenariat avec la CSF, la 
fédération gère un organisme de 

formation, l’IFED, au service de 

ses adhérents. Fidèle aux va-

leurs associatives, et attaché 

depuis son origine à celles de 
l’éducation populaire, l’IFED 

vise à conserver le pilotage de 

ses actions de formation, en dé-

veloppant son réseau de forma-

teurs spécialisés et de parte-

naires reconnus pour leur ex-
pertise.  

Le but est également de propo-

ser des formations pour les ad-

ministrateurs et les salariés ré-

seau dans un objectif d’engage-
ment citoyen. 

 4 piliers qui garantissent 

une intervention de qualité 

 un cadre de travail 

 un professionnel formé et 

diplômé. 

 un responsable identifiable 

par le professionnel auquel il 

se réfère. 

 un projet d’intervention. 
 
 
 Des prestations personnali-

sées. 
Nos adhérents s’engagent à pla-

cer l’usager au cœur du disposi-

tif en prenant en compte et en 

analysant avec lui ses besoins 

réels (diagnostic initial). Ils ai-

dent la personne à se situer 
comme actrice dans l’esprit de 

« faire avec », et non « faire à sa 

place », et en réalisant des éva-

luations conjointes et régulières. 

 
 Un travail d’équipe 

Toute l’action de notre réseau 

est le fruit d’un travail d’équipe 

et non de la volonté ou de l’ac-

tion d’une seule personne. En-

semble, salariés, encadrants et 
administrateurs s’investissent 

auprès des publics en situation 

de fragilité et travaillent à offrir 

des prestations de qualité ré-

pondant aux besoins des usa-
gers. 
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Militantisme 

 Un lien fort à La CSF. 

Parmi les fédérations et unions 

nationales d’Aide à Domicile, la 
FNAAFP/CSF est la seule affiliée 

à un mouvement familial plus 

global : La Confédération Syn-

dicale des Familles. Cette der-

nière représente et défend, au-

près des pouvoirs publics et des 
organisations professionnelles, 

les intérêts des familles popu-

laires auprès des pouvoirs pu-

blics et des professionnels. Cette 

affiliation marque le respect de 
valeurs communes, permet des 

complémentarités dans nos ac-

tions, et nous renforce mutuel-

lement. 

 

 Une vision de la politique 
familiale plus large que le seul 

secteur du domicile. 

Ce lien particulier à La CSF 

nous permet d’inscrire notre 

action dans le cadre d’une poli-
tique familiale plus large que 

notre activité quotidienne, en 

bénéficiant de représentations 

importantes (CESE, UNAF, 

CNAF, …) et en alimentant des 

travaux communs dans divers 
domaines. 

 

 

 Un réseau solidaire. 

La FNAAFP/CSF est aux côtés 

de ses adhérents pour les repré-
senter et défendre leurs intérêts, 

les accompagner et les conseil-

ler, les informer et les former, 

dialoguer, échanger, permettre 

de mutualiser la réflexion et 

d’expérimenter de nouveaux 
moyens. 

Notre réseau est constitué uni-

quement d’associations à but 

non lucratif (loi 1901) gérant 

des services d’aide et d’accom-
pagnement à domicile (SAAD) 

aux familles, aux personnes 

âgées, aux personnes handica-

pées et des services de soins 

infirmiers à domicile (SSIAD). 

Nos adhérents s’engagent à res-
pecter les statuts et le règlement 

intérieur de la Fédération. Ils 

partagent et respectent les va-

leurs et les orientations du ré-

seau (Charte d’engagement, rap-
ports d’orientation…). 
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Nos           

engagements 
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Les engagements qui sont les nôtres 

pour les trois ans qui viennent, s’inscri-

vent dans la continuité de l’action de la 

FNAAFP/CSF tout au long de son his-

toire. 

Certains sont nouveaux, correspondant 

aux nouveaux besoins des usagers et 

aux enjeux d’un secteur en perpétuelle 

évolution, d’autres sont la continuité 

d’actions engagées depuis des années 

au sein de notre réseau. 

L’ordre de présentation des engage-

ments n’est pas un ordre de priorité. 

Tous ces engagements sont importants 

et sont au cœur de notre projet. 
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Défendre notre modèle associatif 

Engagement n°1 

  Axe 1 - Porter nos valeurs 

de manière forte. Communi-

quer sur « Nos engagements ». 
Diffuser largement nos engage-

ments et mettre l’accent au tra-

vers de notre communication 

sur nos valeurs associatives. 

Rechercher systématiquement 

une communication commune 
avec d’autres partenaires, no-

tamment les autres fédérations 

de la branche, mais porter aussi 

avec force nos revendications 

propres. 
Relayer les actions et les com-

munications de La CSF pour 

faire vivre notre vision commune 

de la société. 

Engager des actions collectives 

avec les usagers pour favoriser 
le lien social, développer la ci-

toyenneté et l’engagement asso-

ciatif. 

 

  Axe 2 - Mettre en œuvre 
une politique de communica-

tion positive valorisant les 

actions de nos adhérents sur 

le terrain. 

Engager un travail de recense-

ment des actions « positives » de 
nos adhérents et prévoir une 

communication interne et ex-

terne autour de cette théma-

tique afin de valoriser les ser-

vices et les professionnels inter-
venants. 

  Axe 3 - Valoriser le mo-

dèle associatif et s’impliquer 

dans l’ESS. 
Chercher, notamment au tra-

vers de partenariats associatifs, 

à porter les valeurs du secteur 

associatif (et pas uniquement 

au sein de notre secteur d’activi-

té). 
Faire pression sur les institu-

tionnels autour de l’identité as-

sociative pour défendre et valo-

riser ce modèle. 

Faire un travail identique au-
tour des valeurs de l’ESS dont 

tout le monde se réclame au-

jourd’hui abusivement. Identi-

fier les lieux ou instances dans 

lesquels nous pourrions nous 

impliquer au sein du secteur de 
l’économie sociale et solidaire. 
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 Défendre et valoriser les métiers 

 du secteur 

Engagement n°2 

 Axe 1 : Participer aux 

orientations politiques de 

branche sur les métiers de 
notre secteur. 

Valoriser nos métiers est un 

point essentiel. Cela passe no-

tamment par la revendication 

d’une reconnaissance sociale 

des métiers et des salaires dé-
cents. Cela se traduit également 

par des contributions actives de 

notre fédération aux instances 

paritaires de la branche et aux 

institutions nationales (Udes, 
Uniformation, Commission Pari-

taire Consultative du Travail 

Social, …) qui traitent des ques-

tions de l’emploi et de la forma-

tion. 

Alimenter ces contributions et 
cette communication par nos 

expériences de terrain et l’impli-

cation des salariés, le tout en 

n’oubliant pas notre spécificité 

associative. 
 

 Axe 2 : Renforcer la struc-

turation de l’organisme de for-

mation fédéral, l’IFED. 

Porter et développer notre or-

ganisme de formation, notam-
ment au regard des besoins de 

nos adhérents et des exigences 

des organismes collecteurs. 

 

Renforcer ses instances, sa gou-

vernance et son équilibre finan-

cier en lien avec La CSF. 
Initier des expérimentations 

de formations innovantes en 

prise avec la réalité vécue par 

les usagers. 
 

 Axe 3 : Valoriser la place 
des salariés dans la conduite 

de nos actions. 

Favoriser la participation de nos 

salariés à nos différents ins-

tances (nationales et locales), 

conformément aux principes de 
l’ESS. 

Les impliquer dans la définition 

des orientations de notre fédéra-

tion et de nos associations. 

Les conforter dans une véritable 
posture professionnelle. 
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 Valoriser et soutenir les associa-

tions  adhérentes 

Engagement n°3 

 Axe 1 : Accueillir les nou-

veaux adhérents dans le ré-

seau et proposer un système 
de « référents ». 

Mettre en place une procédure 

d’accueil des nouveaux adhé-

rents comprenant à la fois un 

temps de rencontre et de pré-

sentation à la fédération natio-
nale, et un temps d’échange au 

sein de l’association. 

Proposer un système de 

« référents » au nouvel adhé-

rent qui sera ainsi en lien plus 
privilégié avec une association 

du réseau. 

 

 Axe 2 : Travailler au ren-

forcement des CA par l’inté-

gration de nouveaux adminis-
trateurs. 

Se poser la question de la com-

position des Conseils d’Adminis-

tration et de la place des diffé-

rents acteurs. En effet, les évo-
lutions du secteur créent de 

nouvelles responsabilités pour 

le pilotage associatif. S’il faut 

garantir la place de La CSF (voir 

engagement n°5), il faut égale-

ment permettre l’ouverture des 
CA aux expertises extérieures 

nécessaires à la construction 

des projets portés par les asso-

ciations. 

Mettre en œuvre une politique 

attractive pour impliquer de 

nouveaux administrateurs au 
travers de projets portés par les 

adhérents. 

Mettre en place un accompa-

gnement et une formation 

adaptée pour les administra-

teurs qui intègrent les instances 
locales. 

 

 Axe 3 : Proposer des ac-

tions de formation en lien 

avec des problématiques de 
société. 

Proposer aux adhérents, au-delà 

des formations liées à l’exercice 

de leur métier, des temps 

d’échange, de formation, autour 

de problématiques générales de 
société qui peuvent être identi-

fiées par les adhérents ou par le 

CA. 

Favoriser ces temps de ren-

contre en région en fonction des 
unités territoriales identifiées 

(voir engagement n°8). 
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 Renforcer la place des usagers 

Engagement n°4 

 Axe 1 : Défendre et affir-

mer la notion d’ « usagers » 

Réaffirmer, comme cela a été le 
cas dans le rapport d’orientation 

de la FNAAFP/CSF de novembre 

1991, que les personnes faisant 

appel aux services de nos asso-

ciations sont des usagers. En 

effet, la notion d’ « Usagers » 
renvoie à une notion de droit 

collectif, alors que celle de 

« Client » à une notion de droit 

individuel. 

Travailler au recueil de l’ex-
pression des usagers et leur 

permettre de devenir actif du 

service qui leur est donné est 

l’une de nos orientations fonda-

mentales. 

 
 Axe 2 : Proposer des pres-

tations de qualité 

Porter, car nous sommes à 

l’écoute des personnes en situa-

tion de fragilité, par notre exper-
tise et celle de nos adhérents les 

revendications des droits de 

tous les usagers à accéder à 

des prestations de qualité. 

Travailler à des outils de recueil 

des besoins des usagers et 
d’évaluation de la qualité des 

prestations. 

 Axe 3 : Donner les moyens 

aux usagers de participer aux 

décisions qui les concernent 
Solliciter autant que possible la 

participation des usagers pour 

les projets et les instances de 

nos associations. 

Créer des lieux de parole et des 

outils d’évaluation pour recueil-
lir l’avis des usagers. 

Travailler à l’évolution des sta-

tuts des associations pour per-

mettre cette participation. 
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 Renforcer le lien avec La CSF 

Engagement n°5 

 Axe 1 : Participer de ma-

nière active aux instances de 

la CSF. 
Siéger au Conseil Confédéral et 

participer aux travaux de La 

CSF en étant source de proposi-

tion. 

Rechercher les axes de travail 

commun et participer aux 
groupes de travail. 

 

 Axe 2 : Développer des 

projets communs avec La 

CSF. 
Au niveau national, proposer 

des groupes de travail commun 

avec La CSF. Les premières thé-

matiques identifiées sont: l’ha-

bitat, les établissements pe-

tite enfance, l’accès au droit, 
les représentations dans le do-

maine de la famille (CNAF, …), 

les services aux familles. 

Mettre en œuvre des conven-

tions tripartites avec des parte-
naires extérieurs et développer 

des projets communs. 

Identifier, au niveau local, à mi-

nima un projet concret qui 

pourrait être travaillé en com-

mun avec La CSF locale. 
Favoriser la mise en place de 

groupes de réflexion/action 

entre acteurs de La CSF et asso-

ciations locales. 

 

Organiser ensemble des actions 

de défense et de valorisation du 

secteur de l’aide à domicile. 
Developer également des for-

mations sur des thématiques 

communes, par exemple en di-

rection des administrateurs. 

Renforcer l’échange d’infor-

mations entre les militants CSF 
et les associations locales. 

 

 Axe 3 : Renforcer la pré-

sence de la CSF dans nos ins-

tances nationales et locales. 
Engager un travail de réflexion 

sur la composition des ins-

tances de la FNAAFP et la place 

de La CSF, que ce soit au ni-

veau national ou au niveau lo-

cal. 
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 Développer notre rôle de syndi-

cat d’employeur 

Engagement n°6 

 Axe 1 : Participer active-

ment à l’USB 

Continuer à être source de pro-
positions pour faire vivre 

l’union syndicale de branche 

(USB-Domicile) qui regroupe les 

quatre fédérations employeurs. 

Y défendre nos valeurs et nos 

adhérents dans le cadre des né-
gociations collectives conduites 

par l’USB-Domicile. 

 

 Axe 2 : Participer à la ges-

tion des instances paritaires  
S’investir dans les différentes 

instances gérées par les parte-

naires sociaux au  niveau de la 

branche mais aussi au niveau 

multi-professionnel  

Cela passe notamment: 

 par une présence forte au 

sein de l’association de ges-

tion du fond d’aide au pari-

tarisme, 

 sur l’angle de l’emploi et de 

la formation au sein des 

commissions paritaires na-

tionales et régionales comme 
au sein de l’OPCA de 

branche, Uniformation.  

 Axe 3 : Renforcer notre 

action au sein de l’Union des  

Employeurs de l’Economie 
Sociale (UDES) 

Assurer notre présence au Con-

seil d’Administration et au diffé-

rentes commissions de l’Union 

des employeurs de l’économie 

sociale (UDES).  
Renforcer notre présence par le 

biais de nos adhérents dans les 

délégations régionales de 

l’UDES, pour y être source de 

propositions, y défendre nos va-
leurs et les intérêts de l’aide à 

domicile ainsi que notre concep-

tion de l’ESS. 
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 Travailler avec les fédérations as-

sociatives de la BAD 

Engagement n°7 

 Axe 1 : Renforcer les liens 

avec les autres fédérations de 

l’aide à domicile pour des ac-
tions communes. 

Rechercher en permanence l’ac-

tion commune avec les autres 

fédérations de la branche. 

Engager un travail commun, 

notamment en terme de com-
munication sur nos valeurs as-

sociatives, tout en défendons les 

valeurs propres de notre fédéra-

tion. 

 
 Axe 2 : Privilégier les ac-

tions collectives de revendica-

tion, en préservant notre spé-

cificité. 

Travailler à construire des docu-

ments de revendication com-
muns, par exemple lors 

d’échéances électorales impor-

tantes. 

Rechercher le portage le plus 

large possible de nos revendica-
tions et coordonner nos actions 

(rendez-vous, communiqués, 

présence sur les réseaux so-

ciaux). 

Porter parallèlement, et dans la 

transparence vis-à-vis des 
autres fédérations, nos revendi-

cations spécifiques, en leur 

proposant systématiquement de 

s’y associer. 

Faire avancer l’idée d’un finan-

cement global et cohérent de la 

dépendance (5ème risque de 
sécurité sociale) 
 

 Axe 3 : Développer le lob-

bying. 

Travailler à la construction d’un 

lobbying commun ciblé sur des 
revendications spécifiques ou 

des temps législatifs particuliers 

(loi de finance, projet de loi spé-

cifique, budget de différentes 

instances, …). 
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 Structurer la fédération 

Engagement n°8 

 Axe 1 : Permettre à 

l’équipe fédérale de mettre en 

œuvre les priorités de la fédé-
ration. 

Organiser l’équipe fédérale en 

fonction des orientations de 

l’Assemblée générale et du CA. 

Structurer la fédération en pôles 

d’activité reflétant ces orienta-
tions. 

Travailler en mode « projets », 

identifier le pilote, les moyens 

nécessaires, les objectifs et éva-

luer notre action. 
Proposer un « pool » de service 

pertinent et clairement identifié 

au service des adhérents. 

Mettre en place un site et un 

intranet moderne. 

Repenser la communication fé-
dérale vers les adhérents (notes, 

informations, journées d’études, 

documents, …). 

 

 Axe 2 : Repenser l’articu-
lation de l’organisation terri-

toriale et le lien au national. 

Proposer la mise en œuvre d’un 

nouveau modèle territorial basé 

sur l’expérience des FRAAFP et 

sur les projets communs fédéra-
teurs en fonction des spécificités 

de chaque association (voir en-

gagement n°9) 

 

Construire ce modèle pour qu’il 

couvre l’ensemble du territoire 

national  (pas de modèle unique, 
souplesse dans l’organisation). 

Faire de ces « unités territo-

riales » des lieux de rencontre 

des acteurs locaux, mais aussi 

les lieux d’échange avec l’équipe 

fédérale et de formation. 
 

 Axe 3 : Développer la par-

ticipation de toutes les asso-

ciations adhérentes à la vie de 

la fédération. 

Engager une politique volonta-
riste de participation des diffé-

rents acteurs de la fédération à 

ses instances: Conseil d’Admi-

nistrat ion,  commiss ions, 

groupes de travail. 
Revoir l’articulation de nos ins-

tances pour permettre un enga-

gement de toutes les associa-

tions adhérentes (salariés et ad-

ministrateurs) aux orientations 

fédérales. 
Rechercher systématiquement 

cette participation conforme aux 

principes de l’ESS. 



 

25 

 Développer les partenariats 

Engagement n°9 

 Axe 1 : Identifier les ac-

teurs associatifs qui partagent 

nos valeurs et qui sont en adé-
quation avec nos engage-

ments. 

Diffuser le document voté en 

Assemblée Générale auprès des 

structures de l’ESS. 

Identifier ceux qui portent nos 
valeurs ou des revendications 

communes. 

 

 Axe 2 : Mettre en œuvre 

des conventions de partena-
riat autour de projets con-

crets. 

Après la phase d’identification, 

travailler à la construction de 

projets communs, de plate-

formes de revendications com-
munes. 

Rechercher le plus large consen-

sus d’action autour de ces pro-

jets. 

 Axe 3 : Développer des 

partenariats financiers per-

mettant de conforter nos en-
gagements. 

Au-delà des projets communs, 

travailler à élaborer des parte-

nariats de financement sur la 

base de nos valeurs communes 

avec les structures de l’ESS 
identifiées. 

Développer en partenariat avec 

La CSF, la possibilité de re-

cherche de dons, de legs, etc ... 
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 Proposer des services aux 

adhérents, valoriser les projets 

Engagement n°10 

 Axe 1 : Travailler au ren-

forcement des synergies au 

niveau des FRAAFP ou des 
unités territoriales identi-

fiées. 

Une fois les unités territoriales 

structurées (voir engagement n°

8), en faire le lieu des échanges, 

du développement des associa-
tions et de la fédération, le lieu 

de travail autour de projets 

communs. 

Travailler à la mutualisation 

des compétences et des 
moyens à l’échelle de ces unités. 

 

 Axe 2 : Développer au ni-

veau national des conventions 

de mutualisation de moyens. 

Identifier les moyens utiles à 
mutualiser au niveau national. 

Elaborer ces conventions en lien 

avec les unités territoriales de la 

fédération. 

 
 

 

 Axe 3 : Valoriser les pro-

jets innovants initiés par nos 

adhérents. 
Faire connaître les expériences 

des adhérents. 

Les diffuser en interne et en ex-

terne et créer les conditions 

d’un transfert de compétences 

et d’expériences vers le réseau 
fédéral. 

Proposer un soutien, y compris 

financier, aux adhérents déve-

loppant des projets innovants. 
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 Assurer la viabilité financière 

Engagement n°11 

 Axe 1 : Repenser l’engage-

ment vis-à-vis de la fédération 

(charte, cotisations, …). 
Revisiter nos documents statu-

taires, et faire de notre Charte 

l’élément central d’un engage-

ment au sein de la fédération. 

Revoir les modalités de cotisa-

tion des adhérents pour ré-
pondre à la fois à notre objectif 

de solidarité au sein du réseau, 

à notre lien à La CSF et au con-

traintes budgétaires des ser-

vices. 
 

 Axe 2 : Rechercher de nou-

veaux financements au ser-

vice des projets des adhé-

rents. 

Travailler à la construction d’un 
budget fédéral incluant des fi-

nancements diversifiés, garant 

d’une indépendance financière, 

et permettant le développement 

de nouveaux projets au service 
des adhérents. 

Identifier les sources de finance-

ment complémentaires possible 

pour la fédération, mais aussi 

pour les adhérents. 

Travailler sur les dons et les legs 
avec La CSF (voir engagement 

n°9). 

 

 

 

 Axe 3 : Structurer le suivi 

et l’aide en matière de gestion 

pour les adhérents. 
Engager un travail de mutuali-

sation d’outils de gestion entre 

adhérents. 

Proposer des formations et ac-

compagnements adaptés aux 

adhérents qui en ont besoin, en 
particulier les petites struc-

tures. 

Mettre en œuvre des procédures 

d’accompagnement pour les as-

sociations en difficultés si elles 
les sollicitent. 

Prévoir un dispositif de soutien 

aux associations afin de traiter 

les problèmes en amont. 
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 Développer le réseau 

Engagement n°12 

 Axe 1 : Penser la valorisa-

tion de nos valeurs et de nos 

réussites comme vecteur de 
développement du réseau. 

Développer le réseau sur la base 

de nos valeurs, de notre charte 

et de notre proximité. 

Porter ces valeurs dans notre 

communication institutionnelle 
et dans nos documents de pros-

pection. 

 

 Axe 2 : Faire des adhé-

rents les acteurs du dévelop-
pement de notre réseau. 

Promouvoir notre modèle de 

participation des adhérents aux 

orientations de la fédération. 

Faire des adhérents les pre-

miers  promoteurs de notre 
fédération. 

S’appuyer sur les structures 

territoriales pour développer le 

réseau en proximité. 

 
 

 

 Axe 3 : Identifier et propo-

ser aux associations non fédé-

rées de rejoindre notre fédéra-
tion. 

Engager une communication de 

recrutement sur la base de nos 

valeurs, de notre structuration 

territoriale et de notre nouveau 

modèle de cotisation en s’ap-
puyant sur notre communica-

tion « positive » (voir engagement 

n°1), la parole de nos adhérents, 

nos réalisations et nos revendi-

cations politiques pour créer de 
l’attractivité. 
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LES GRANDES DATES DE LA FNAAFP/CSF 

 

1942 : Premières activités mises en œuvre par des familles militantes du Mouve-
ment Populaire des Familles (MPF) qui appartient au courant des mouvements 
familiaux qui ont commencé à se constituer en France dès la fin du 19è siècle. 
 
1954 : Création de la FNAAFP/CSF par un mouvement issu du syndicalisme fami-
lial, auquel elle adhère toujours aujourdΩhui : La Confédération Syndicale des Fa-
milles, La CSF. Elle obtient le principe dΩun financement public des services de 
travailleuses familiales. 
 
1970 : se battant depuis sa création pour la reconnaissance de la Travailleuse Fa-
miliale comme profession à part entière, nécessitant une formation, la FNAAF/
CSF participe à lΩélaboration de la convention collective. 
 
1971 : la FNAAFP/CSF participe aux réflexions sur les politiques dΩaide familiale 
qui aboutissent à la mise en place dΩune prestation de service par la CNAF. 
 
1999 : la FNAAFP/CSF participe à la réforme de la profession de travailleuse fami-
liale qui devient le Technicien de lΩIntervention Sociale et Familiale (TISF). 
 
2010 : La FNAAFP/CSF est signataire dΩune convention collective de Branche 
unique pour le secteur de lΩAide, de lΩAccompagnement, des Soins et des Services 
à Domicile. Etendue, elle est entrée en vigueur depuis 1er janvier 2012. 
 
2011 : la FNAAFP/CSF propose un amendement au Projet de Loi de Financement 
de la Sécurité Sociale (PLFSS) pour 2012 visant à rétablir une exonération de 
charges pour les SAAD Famille, amendement voté à lΩunanimité au Parlement. 
 
2013 : la FNAAFP/CSF et les 3 autres Fédérations de la Branche décident de me-
ner une action commune face au report de la Réforme de la Dépendance à 2015 : 
rédaction dΩamendements, actions locales conjointes, Χ 
 
2015: La FNAAFP/CSF participe à lΩélaboration de la loi dΩAdaptation de la Société 
au Vieillissement et notamment à la création dΩun régime unique dΩautorisation 
des Services dΩaide et dΩaccompagnement à domicile.  
 
2016 : La FNAAFP/CSF participe activement à lΩélaboration dΩune convention 
entre la CNAF et la CNAM signée le 8 janvier. Cette convention  vise à dévelop-
per un partenariat entre les branches famille et maladie de la sécurité sociale 
dans le cadre du programme PRADO Maternité. 
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LEXIQUE : 

 

AG : Assemblée Générale 

BAD : Branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services 

à Domicile 

CA : Conseil d’Administration 

CESE : Conseil Economique et Social et Environnemental 

CNAF : Caisse Nationale des Allocations Familiales 

CSF : Confédération Syndicale des Familles 

ESS ; Economie Sociale et Solidaire 

FNAAFP/CSF : Fédération Nationale des Associations de l’Aide Familiale 

Populaire / Confédération Syndicale des familles 

FRAAFP : Fédération Régionale des Associations de l’Aide Familiale Po-

pulaire  

IFED : Institut de Formation, d’Etudes et de Documentation 

OPCA : Organisme Paritaire Collecteur Agréé  

RSE : Responsabilité Sociale et Environnementale 

SAAD : Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 

SAP : Services d’Aide à la Personne 

SSIAD : Service de Soins Infirmiers à Domicile 

UDES : Union des employeurs de l’économie sociale 

UNAF : Union Nationale des Associations Familiales 

USB : Union Syndicale de Branche 
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Nous contacter 
 

FNAAFP/CSF 

53, rue Riquet 

75019 Paris 

01 44 89 86 86  

contact@fnaafp.org 

Visitez notre site 

web : 

www.fnaafp.org 

Retrouvez nous sur 

les réseaux so-

ciaux : 

 


